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L’anaLyse
Si la qualité du son perçu est bonne, voire même souvent 
excellente lorsque les appels sont émis à destination  
de lignes fixes en France, il n’en est pas toujours de même  
avec les appels entre box ou vers l’international. Pire,  
avec ce type d’appels, de gros problèmes sont parfois  
constatés sur la mise en relation. SFR présente ainsi,  
depuis plusieurs semaines, des difficultés pour acheminer 
correctement les appels vers l’Espagne.

Google condamné  
à 100 000 euros 
d’amende par la Cnil

La société Google a été condamnée par la Cnil  
à une amende de 100 000 euros pour avoir ajouté  
à la fonctionnalité mobile du service Google Maps, 
un service de géolocalisation Google Latitude sans  
le déclarer à la Cnil (Délibération Cnil du 17-3-2011). 
Ce nouveau service permet aux utilisateurs 
disposant à la fois d’un compte Google et de la 
nouvelle application installée sur leur smartphone, 
d’afficher leur position et d’indiquer ainsi à leurs 
proches où ils se trouvent en temps réel, grâce  
aux données collectées en permanence à partir 
des réseaux sans fil (Wi-Fi). La Cnil a tenté sans 
succès, d’obtenir de la société Google qu’elle  
lui communique la nature précise des données 
enregistrées à partir des bornes Wi-Fi sur le territoire 
français (notamment les données de contenu).  
La sanction est à la hauteur des enjeux,  
les données collectées sont en effet susceptibles  
de porter atteinte à la vie privée et au secret des 
correspondances s’agissant d’informations sur les 
sites internet consultés, le contenu des messages 
échangés et les identifiants et mots de passe  
de connexion à certains sites. La Cnil a estimé que 
les réponses apportées par Google à la suite de  
la mise en demeure étaient insuffisantes, celle-ci  
ne lui ayant fourni aucun élément du programme 
informatique relatif à la collecte des données Wi-Fi.

l’avis de notre avocat

En partenariat avec
Baromètre téléphonie

Classement des fai - du 17 au 23/03/2011 *
1 Darty
2 Numericable
3 Orange
4 Free
5 Bouygues Telecom
6 SFR

12 1413 15 16 201917 18
*notes sur 20, mesures réalisées  
à la Garenne-Colombes,  
neuilly-sur-seine et marseille.

m
. m

ar
tin

16,68

16,64

16,36

12,98

Comment avez-vous choisi 
votre forfait mobile ? Sur 
quels critères avez-vous 
comparé les offres des 
opérateurs ? Témoignez  
sur notre page Facebook.
http://tinyurl.com/6hf6c5v
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« STOP » par SMS pour inter-
rompre les messages commer-
ciaux de l’entreprise expéditrice.

Identifier les spams  
par SMS-MMS
De mystérieux SMS, quant à eux, 
invitent à appeler des numéros 
tout aussi étranges. Exemple : « Je 
n’arrive pas à te joindre, téléphone-
moi  de  toute  urgence  au 08 
9xxxxxxx ». Le numéro à appeler 
est en réalité un numéro surtaxé. 
Ne pas le composer ou gare à la 
facture ! On peut en revanche le 
dénoncer auprès du 33700, un 
numéro spécial que les opérateurs 
ont mis en place (www.33700-
spam-sms.fr). La manip est à effec-
tuer en deux temps : d’abord 
faire suivre le spam au 33700, 
puis envoyer, toujours au 33700, 
un SMS avec le numéro d’expé-

dition du  spam. Un SMS 
confirme alors que tous les élé-
ments ont été reçus.
Dernière évolution actuelle : le 
spam vocal. Cette fois, le mobile 
sonne peu de temps, impossible 
de décrocher. Le message vocal 
laissé sur le répondeur invite 
alors à rappeler un numéro, 
lequel s’avère surtaxé lui aussi. l
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BENsOUssaN,

avocat à la cour d’appel de Paris 

et spécialiste en droit  

de l’informatique, 

 vous informe 

de vos droits.


